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LADAKH - CACHEMIRE  
 

 

DES CHEMINS DU CHRISTé 

A LA VENUE DU BOUDDHA MAITREYA 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enseignements in situ de 

Daniel MEUROIS 
 

Rituels esséniens de 

Marie Johanne CROTEAU-MEUROIS  
 

Voyage essénien 
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      AGENCE PARRAINEE PAR MATTHIEU RICARD ET VERONIQUE JANNOT 
 

  Bureaux (+33) 04 78 02 90 51 ï contact@oasis-voyages.com ï www.oasis-voyages.com  

                 OASIS 146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS ï France 
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Daniel MEUROIS est l'auteur de 31 livres qui connaissent 

depuis 1980 un vif succès dans le monde entier. Il est réputé 

pour ses ouvrages qui sont de véritables témoignages abordant, 

entre autre, l'aventure de la conscience humaine, la 

multidimensionnalité des mondes et la conception holographique 

de l'univers.  
 

Écrits dans un style unique et soigné, ses livres, les uns après les 

autres, sont rapidement devenus des best-sellers, dont certains à 

travers le monde. Tous relèvent d'expériences vécues et ont 

donné lieu, depuis plus d'un quart de siècle, à des centaines de 

conférences et à des séminaires dans de nombreux pays d'Europe, en Afrique noire et au 

Québec, en passant par les Antilles et la Nouvelle-Calédonie. Ses oeuvres, qui dépassent 

maintenant le million d'exemplaires en langue française, font également l'objet de 75 

traductions à travers dix-huit langues différentes. 
 

Dès son arrivée au Québec en 1996, Daniel MEUROIS rédige tout d'abord "LA DEMEURE 

DU RAYONNANT", un ouvrage puissant et provocateur consacré à l'Égypte d'Akhenaton, le 

pharaon hérétique, annonciateur du Christ... Un livre imprégnant, rapidement considéré 

comme un classique du genre et qui nous fait pénétrer dans l'intimité du premier grand initié 

monothéiste. 
 

À l'automne 2000, Daniel MEUROIS publie "L'ÉVANGILE DE MARIE-MADELEINE… 

selon le Livre du Temps ", à la fois recherche, méditation et témoignage sur un texte capital 

des débuts de notre ère. Une réflexion extrêmement moderne qui suscite beaucoup d'émotion 

et de réactions dans toute la francophonie et à l'Étranger… Un best-seller d'un intérêt 

incontestable. 
 

En 2003... Daniel MEUROIS publie "AINSI SOIGNAIENT-ILS... des Egyptiens aux 

Esséniens, une approche de la thérapie". Un manuel qui allie philosophie et pratique, destiné à 

la fois aux thérapeutes et à ceux qui veulent mieux comprendre le fonctionnement du corps 

humain dans l'esprit des anciennes Traditions. Là encore, un très nombreux public se 

manifeste et initialise une démarche dans le domaine des thérapies énergétiques. 
 

Au cours du dernier trimestre 2006, une nouvelle oeuvre voit le jour : LES 

ENSEIGNEMENTS PREMIERS DU CHRIST... à la recherche de Celui qui a tout changé 

... Une plongée novatrice et pertinente au sein de ce que fut le véritable impact du Christ il y a 

2000 ans; un chapelet de souvenirs, d'anecdotes et de réflexions contenant de nombreuses 

informations inédites. Un livre qui, très rapidement, se classe parmi les best-sellers et qui 

vient nourrir les témoignages capitaux que furent "De mémoire d'Essénien," Chemins de ce 

temps-là" et "Visions esséniennes", deux décennies plus tôt. 
 

En 2008 et 2009, tandis que les Éditions Le Passe-Monde intensifient leur collaboration avec 

les Productions Intus Solaris, ce sera la publication successive de "François des oiseaux" - un 

livre retraçant le cheminement de François d'Assise vers les racines du Christianisme - puis de 

"La méthode du Maître", huit exercices pour la purification des chakras... Un manuel pratique 

destiné à ceux qui veulent travailler sur eux-mêmes dans l'état d'esprit des premiers disciples 

du Christ. Daniel Meurois vient de publier récemment « Le Testament des trois Marie », un 

émouvant et profond témoignage consacré à Marie-Madeleine, Marie-Salomé et Marie-

Jacobée. Pour en savoir plus : www.danielmeurois.com  

Daniel MEUROIS 

http://www.danielmeurois.com/
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D'origine québécoise, Marie Johanne CROTEAU-

MEUROIS est dotée de multiples talents.  

 

Diplômée en Lettres puis styliste, elle a ensuite mené une 

carrière de pharmacienne en milieu hospitalier, période durant 

laquelle elle a notamment pu accompagner de nombreuses 

personnes en fin de vie.  

 

Ouverte depuis toujours aux dimensions spirituelles, elle a 

alors choisi de se consacrer pleinement à celles-ci.  

 

C'est ainsi qu'elle créé et dirige, depuis 2005, les Productions 

Intus Solaris destinées à favoriser le rayonnement des 

expériences d'auteurs et d'artistes d'exception oeuvrant pour 

l'ouverture de la conscience.  

 

Année après année, elle organise entre autre conférences et séminaires dont celles et ceux de 

Daniel MEUROIS, maintenant son époux, et publie les CD audio des enseignements publics 

de celui-ci. Elle est par ailleurs vice-présidente des Éditions Le Passe-Monde.  

 

Parallèlement à cela, en raison de sa connaissance et de sa pratique des traitements 

énergétiques, elle dirige actuellement en France une formation en soins égyptiens et 

esséniens. Sa grande sensibilité face au Sacré de la vie la rend enfin particulièrement proche 

des anciens rituels.  

 

Pour en savoir plus : www.intus-solaris.com  www.esseniens.com 
 

 

 

 

 

 

Daniel MEUROIS interviendra « in situ » autant en extérieur sur les sites reliés à son 

enseignement qu’en salle de séminaire.  
 

Marie Johanne CROTEAU-MEUROIS, enseignante en soins esséniens, présidera des 

rituels de purification dans des lieux d’énergie. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marie Johanne CROTEAU-MEUROIS 

VOS ENSEIGNEMENTS & VOS RITUELS 

http://www.intus-solaris.com/
http://www.esseniens.com/
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Après que nous nous soyons mis en quête des traces du 

Christ en Égypte puis en Terre Sainte, une troisième 

démarche s’imposait : Partir à la recherche de Jésus au 

Cachemire et dans l’Himalaya. 

 

C’est ce à quoi je vous invite avec ce nouveau voyage 

conçu pour être vécu au rythme de l’esprit. 

 

En effet, les recherches corroborant le passage de Jésus 

au Ladakh et dans la vallée de Srinagar sont de plus en 

plus nombreuses et crédibles. Elles nous interpellent. 

Déjà, en 1981, mes propres investigations dans les 

Annales akashiques – ou Mémoire du Temps – 

m’avaient amené à découvrir l’évidence du séjour du 

Maître sur les hauteurs himalayennes, un secret 

soigneusement gardé par l’Église depuis 2000 ans. 

 

Dès lors, comment ne pas enfin envisager un véritable pèlerinage sur ces hautes terres qui ont 

sans nul doute contribué à façonner la pensée de Celui qui allait devenir le Christ, dès son 

retour en Palestine. 

 

C’est ainsi, animés par une soif de mieux comprendre et aimer, que nous serons amenés à 

parcourir tout d’abord la superbe vallée de Srinagar et de son lac aux lotus afin de nous rendre 

sur les lieux marqués par la Présence christique… Une route qui nous mènera, entre autre,   

au sein des pâturages de la communauté des Beni-Israël et vers le fameux tombeau de 

Rozabal… dont on dit qu’il n’est autre que celui de Jésus. 

 

Poursuivant notre chemin, nous serons alors appelés par les impressionnantes hauteurs de 

l’Himalaya à travers les paysages grandioses du Ladakh. Un itinéraire absolument fascinant 

qui, de lamaserie en lamaserie, nous donnera l’occasion de découvrir les liens unissant les 

Enseignements du Christ et ceux du Bouddha. 

 

Une occasion extraordinaire aussi de nous rapprocher de l’univers de Shambhalla et des 

contacts que Jésus a entretenus avec lui et ses Maîtres ascensionnés… Une invitation 

constante également à nous tourner vers le Bouddha-Christ à venir : Maitreya, omniprésent 

sur ces hautes terres. 

 

Du monastère de Lamayuru à celui d’Hemis - une lamaserie renfermant des documents qui 

attestent du séjour de Jésus en ces lieux – en passant par Basgo, Spituk, Thiksey, Alchi et 

d’autres émouvants lieux d’âme, c’est un appel à sans cesse dilater notre cœur qui nous sera 

lancé. 

 

Une quête de l’esprit qui nous fera aussi inévitablement nous tourner vers la médecine 

traditionnelle de l’Himalaya auprès d’Amchis et de quelques Lhamos, guérisseurs servant 

d’oracles. 

 

Les enseignements sur les lieux, les méditations et rituels ponctueront bien-sûr ces moments 

de découverte pour en faire ceux d’une profonde maturation de notre être. 

LE SENS DE VOTRE VOYAGE ESSÉNIEN 

SELON DANIEL MEUROIS 
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C’est donc à un autre voyage peu ordinaire que mon épouse Marie Johanne et moi-même vous 

convions lors de l’été 2012. 

 

Une superbe et rare occasion, je crois, de nous préparer à bâtir un avenir plus lumineux et à 

enfanter du nouveau monde, plus conscient, que nous portons en nous. 

 

Bienvenue à nos côtés sur les chemins du Christ et du Bouddha Maitreya ! 

 

 

 

Daniel Meurois 

www.danielmeurois.com 

 

Bibliographie suggérée pour mieux vivre ce voyage :  

« De M®moire dôEss®nien » et « Le voyage à Shambhalla », Éditions Le Passe-Monde. 

 

 

 
 

 

 

Notre programme sera rythmé selon 3 temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages d'un 

voyage individuel avec ceux d'un voyage en groupe : 
 

  1. Des temps d'expériences en conscience "in situ" (individuel et groupe) 

   Ces expériences sont explicitées dans notre programme grâce au visuel :  

 

  2. Des temps de partage porteurs de fluidité et de guérison (groupe). 

   Ces temps prendront naturellement leur place dans le vécu du groupe. 
 

  3. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins (individuel) 

   avec notamment une chambre individuelle pour une meilleure intégration. 
 

Ces 3 espaces-temps apporteront une respiration de confort, de fluidité et de liberté. 

Cette formule vous aidera dans le vécu entier de votre propre voyage intérieur et extérieur. 

 

 

 

 
 

 

ü Un voyage initiatique unique créé sur mesure sur les traces de Jésus Christ 

ü Les enseignements de Daniel MEUROIS et les rites d’initiation et de guérison de Marie 

Johanne CROTEAU-MEUROIS 

ü Des méditations dans des lieux dédiés à l’éveil de la conscience 

ü La rencontre de médecins traditionnels de l’Himalaya : les Amchis et rencontre de Lhamos, 

médium qui par la transe prédisent l’avenir et jouent le rôle de guérisseurs 

ü La découverte de monastères emblématiques du Ladakh 

ü La découverte de paysages sublimes proches du Toit du Monde 

ü Un encadrement professionnel francophone garanti tout au long du circuit 

ü L’organisation raffinée et professionnelle d’Oasis Voyages 

NOS ATOUTS 

 
  

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES 

http://www.danielmeurois.com/
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 DELHI 
 

1. SRINAGAR 

2. HARWAN 

3. KARGIL 

4. MULBEKH 

5. LAMAYURU 

6. TEMISGAM 

7. ALCHI 

8. BASGO 

9. LIKIR 

10. LEH 

11. SPITUK 

12. CHOGLAMSAR 

13. THIKSEY 

14. HEMIS 

 

 

 

 

J1 ï Vendredi 27 juillet 2012 ï PARIS - DELHI 

 

Décollage de Paris CDG à 10h40. Vol direct sur la compagnie aérienne Air France.* 

Atterrissage à Delhi à 22h25. 

Les horaires sont donnés à titre indicatif, et sont sujets à modification. 

Transfert à l’hôtel. * 

 

Nuit à l’hôtel à Delhi. 

 

 

 

 

* Voir note page 18 

PROGRAMME INITIATIQUE 

 
  

ITINERAIRE GENERAL  
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J2 ï Samedi 28 juillet 2012 - DELHI - SRINAGAR 

 

Le matin : transfert à l’aéroport, déjeuner libre, puis vol pour Srinagar.  

 

 

 

Installation à votre hôtel, dans les fameuses 

maisons flottantes de Srinagar, si agréables 

et confortables. 

 

 

L’après-midi sera consacrée à la découverte 

de Srinagar au fil de l’eau, depuis le Lac 

Dal.  

 

 

 

Par cette croisière en Shikara vous vous 

imprégnerez de l’atmosphère de lieux qui 

semblent nés de contes et de légendes. Le 

paysage est l'un des plus célestes du pays et 

offre un trésor de lacs limpides, de jardins 

magnifiques et de montagnes majestueuses.  

 

 

Dîner et nuit aux maisons flottantes à 

Srinagar. 

 

 

J3 ï Dimanche 29 juillet 2012 ï SRINAGAR ï HARWAN ï ROZA BAL - SRINAGAR 

 

 

Découverte en conscience du village d’Harwan. 

 

Harwan est le dérivé d'Aaron (le grand-père de Marie).  

 

C'est en cet endroit qu'eu lieu le 4eme concile 

Bouddhiste auquel le Christ a assisté.  

 

Temps dôenseignement avec Daniel Meurois.  

 

 

Déjeuner et retour à Srinagar. 
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Découverte du sanctuaire de Roza Bal qui abrite le tombeau de Yuz Asaf, connu comme 

prophète et saint musulman, recouvert d'un drap vert sur lequel sont brodés des versets du 

Coran.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Temps dôenseignement avec Daniel Meurois. 

 

Puis, vous rejoindrez le haut de la cité où l’on trouve un temple nommé « Le Trône de 

Salomon ». Des inscriptions y évoquent le passage d’un prophète. 

 

Dîner et nuit aux maisons flottantes à Srinagar. 

 

 

J4 ï Lundi 30 juillet 2012 ï SRINAGAR ï YUSMARG - SRINAGAR 

 

Exploration de Yusmarg, paisible prairie où se trouvent encore de nos jours des Beni Israël.  

Ces enfants d’Israël vivent sur le site depuis 722 avant JC et y sont toujours bergers.  

Déjeuner. 

 

Rites initiatiques avec Marie Johanne Croteau-Meurois aupr¯s de lôarbre sacr®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déjeuner  chaud avec tables et chaises à Yusmarg 

Dîner et nuit sur le house boat. 

 

Dîner et nuit aux maisons flottantes à Srinagar. 
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J5 ï Mardi 31 juillet 2012 ï SRINAGAR - KARGIL 

 

Route magnifique pour Kargil à travers les paysages grandioses du grand Himalaya. 

Vous passerez les cols de Zotji La (3529m) et Fotu La (4100m), avant de redescendre dans 

des vallées toutes aussi sublimes. 

 

Déjeuner au cœur des montagnes, proche de la vallée du Zanskar. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kargil, cité de passage des 

caravanes sur la route de la 

Chine, du Tibet et du 

Cachemire. 

 

 

 

 

Dîner et nuit à l’hôtel à Kargil  
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J6 ï Mercredi 1er août 2012 - KARGIL - MULBEKH - LAMAYURU ï ULE 

 

A Mulbekh un petit monastère renferme une immense statue de Maitreya taillée dans la 

roche. Ce bouddha géant marquera votre entrée en pays bouddhiste, au cœur de la culture 

tibétaine. 

Temps dôenseignement avec Daniel Meurois à propos du Bouddha du futur. 

 

 

 

Puis vous vous rendrez à Lamayuru, l’un des plus anciens et des plus grands monastères 

tibétains du Ladakh (4500m). Dans ce site désertique impressionnant, le monastère exhibe 

ses drapeaux de prières colorés. Déchirés par le vent, ils s’envolent, vers les grands espaces, 

porter leurs vœux généreux. 

 

Méditation et rituel de purification, au pied de ces sites particulièrement inspirants, avec 

Marie Johanne Croteau-Meurois. 

 

Déjeuner à Lamayuru puis route vers Ule. 

 

A Ule, dîner et nuit dans un campement confortable, sur un merveilleux site de plantations 

d’abricotiers et de pommiers, bénéficiant de vues magnifiques sur l’Indus et l’Himalaya.  
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J7 ï Jeudi 2 août 2012 ï ULE - TEMISGAM - ULE 

 

Au-dessus du village de Temisgam vous découvrirez le monastère empreint dôune ®nergie 

particulièrement mystique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Temps dôenseignement avec Daniel Meurois. 

Dans l’une des salles, au cœur de la colline se trouve une statue de Maitreya.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Là, vous saisirez la chance de vous voir ouvrir les portes pour une méditation face à la 

statue du Bouddha. 

 

Après cette belle expérience, vous déjeunerez, puis vous vous rendrez dans une nonnerie 

bouddhiste où le temps paraît comme suspendu. 

 

Dîner et nuit à Ule. 
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J8 ï Vendredi 3 août 2012 ï ULE - ALCHI ï BASGO - LEH 

 

Exploration du très célèbre monast¯re dôAlchi, le Choskhor, dont les peintures murales 

exceptionnelles vous raviront. 
 

 

Déjeuner puis découverte de la fabuleuse citadelle de Basgo. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la gompa, vous trouverez de belles statues du Bouddha Maitreya et profiterez de temps 

dôenseignements et de m®ditation.  

 

Une fois à Leh, temps libre et d’intégration à la découverte de la cité. 

 

Dîner et nuit à l’hôtel à Leh. 
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J9 ï Samedi 4 août 2012 ï LEH - SPITUK - LEH 

 

 

Découverte de Spituk, l'un des plus importants monastères bouddhistes de tradition 

Gelugpa, école des bonnets jaunes dont est issu le Dalaï Lama. 

 

Déjeuner. 

Retour à Leh dans l'après-midi pour un temps libre et d’intégration. 

Dîner et nuit à l’hôtel à Leh. 

 

 

J10 ï Dimanche 5 août 2012 - LEH ï CHOGLAMSAR - LEH 

 

 

Vous aurez le privilège de passer la matinée à 

Choglamsar à la rencontre de Lhamos renommés, 

des hommes et femmes médiums consultés à titre 

d’oracle ou pour leurs rôles de guérisseurs. 

 

Depuis plus de cinquante ans, des bouddhistes du 

Ladakh, des hindous venus d'Inde, et aussi de 

nombreux musulmans font le chemin pour 

recevoir des soins.  

 

Pour dialoguer avec les esprits - bons ou mauvais - 

qui habitent leurs patients, les lhamos entrent dans 

une impressionnante transe. 

 

La rencontre de ces hommes et femmes 

exceptionnels au grand cœur sera pour vous une 

expérience humaine des plus intenses. 

Déjeuner à Choglamsar. 
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Dans l’après-midi, enseignements donnés par Daniel Meurois dans la résidence du Dalaï 

Lama et échanges. 

 

De retour à Leh, vous vous rendrez au Chamba Lakhang, surplombant le palais de Leh.  

Ce « temple rouge » abrite de superbes fresques murales. A l’intérieur de l’édifice, vous 

apercevrez une statue éclatante de Maitreya, de trois étages. 

  

Dîner et nuit à l’hôtel à Leh. 

 

 

J11 ï Lundi 6 août 2012 - LEH - THIKSEY - HEMIS ï LEH 

 

Départ à destination d’Hemis pour la découverte passionnante de son célèbre monastère. 

Discussion avec Daniel Meurois au sujet du séjour de Jésus Christ à Hemis et de fameux 

manuscrits relatant la venue du Maître.  

 

 

 

 

 

Route agréable vers Thiksey 

et déjeuner. 
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Au sein du monastère de Thiksey, vous admirerez une immense statue de Maitreya, le 

Bouddha du futur, dont les yeux bleus vous interpelleront. 

 

Contemplation et temps dôenseignements avec Daniel Meurois. 

 

En fin d’après-midi, enseignements donnés par Daniel Meurois dans la résidence du Dalaï 

Lama et échanges avec un moine appartenant au monastère d’Hemis (sous réserve de 

disponibilité).  

Dîner et nuit à l’hôtel à Leh. 

 

 

J12 ï Mardi 7 août 2012 ï LEH ï CHOGLAMSAR ï LEH 

 

 

Route pour le village de Choglamsar où vous serez attendu par  

des Amchis, médecins traditionnels de l'Himalaya.  

 

 

Garant d'une riche tradition médicale, l’Amchi récolte des cristaux 

et des plantes médicinales qu'il utilise pour la préparation de ses 

médicaments. La préparation des remèdes relève d'une cérémonie 

religieuse. On y retrouve l'art et la sagesse tibétaine. 

 

 

Cette médecine se base sur la philosophie holistique, concepts 

théoriques du système bouddhiste indien et de la médecine 

chinoise. Elle regroupe science, philosophie, religion et art. 

 

 

Les ingrédients sont utilisés pour leurs actions bienfaisantes, 

notamment sur les mauvais esprits, dans le but de retrouver un 

équilibre harmonieux des énergies entre le corps et l'esprit. 

 

Déjeuner à Choglamsar. 
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Dans l’après-midi, enseignements donnés par Daniel Meurois dans la résidence du Dalaï 

Lama et échanges. 

Puis retour à Leh pour un temps libre et d’intégration. 

Dîner et nuit à l’hôtel à Leh. 

 

 

J13 ï Mercredi 8 août 2012 ï LEH - DELHI  

 

Transfert à l`aéroport de Leh puis vol pour Dehli. 

 

Arrivée à Delhi dans la matinée et exploration captivante de la capitale de l’Inde, une cité 

fascinante par sa beauté et son dynamisme. 

 

Flâneries dans les ruelles piétonnes du Village Haus Khas : presque isolé au milieu du Deer 

Parc, cet ensemble de petites rues fourmille de galeries d'art, d'antiquaires débordant de 

meubles somptueux et de créateurs en tout genre. Ce quartier calme se vante de la fusion de 

plusieurs siècles du passé avec la modernité des temps actuels. Déjeuner libre. 

 

Puis découverte du Temple du Lotus, un des plus 

étonnants temples culte de la religion Bahai. 

Conçue comme fleur de lotus à peine entrouverte, 

recouverts de marbre. Ce temple, construit dans les 

années 1980, est ouvert à toutes les religions, tous 

peuvent y venir prier, sans distinction de classe ou 

de race.  

 

 

Temps de méditation avec Marie Johanne et Daniel Meurois. 

 

En fin de journée vous approcherez le mémorial de Gandhi, qui porte l’épitaphe signifiant 

« Oh Dieu », les derniers mots que prononça Gandhi. 

Dîner de clôture et nuit à l’hôtel à Delhi. 

 

 

J14 ï Jeudi 9 août 2012 ï DELHI 

 

Découverte de Gurudwara Bangla Sahib, le temple Sikh de Delhi, reconnaissable à son 

superbe dôme doré. Dans ce lieu sacr® vous boirez lôeau de la source, ¨ lôorigine de 

guérisons miraculeuses. 
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Le temple Hindou de Birla Mandir vous 

ravira par ses couleurs chatoyantes. Il fut 

dédié à la déesse Lakshmi. Gandhi accepta 

de l'inaugurer à la seule condition que tous, 

notamment les intouchables, puissent y 

pénétrer. Une plaque à l'entrée rappelle cette 

promesse. 

 

 

 

 

 

Déjeuner libre puis déambulation dans le sanctuaire de Nizamuddin qui accueille le 

tombeau de Hazrat Khawaja Nizamuddin Auliya (1238-1325), grand saint du soufisme indien.  

 

En fin de journée, découverte de Delhi Haat, bazar du cîur vibrant de Delhi. 

Dîner libre et transfert à l’aéroport international de Delhi. 

 

 

 

J15 ï Vendredi 10 août 2012 ï DELHI ï PARIS 

 

Vol direct sur la compagnie aérienne Air France.* 

Décollage de Delhi à 0h35. 

Atterrissage à Paris CDG à 06h00. 

Les horaires sont donnés à titre indicatif, et sont sujets à modification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Voir note page 18 

http://bharat.pagesperso-orange.fr/hindouisme/lakshmi.htm
http://bharat.pagesperso-orange.fr/bio/gandhi.htm
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nizamuddin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nizamuddin_Auliya
http://fr.wikipedia.org/wiki/Soufisme
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PROGRAMME 15 JOURS * 

 

En Chambre double à partager     3 985 € TTC / Personne 

En Chambre individuelle      4 650 € TTC / Personne 

 

Les personnes s’inscrivant seules peuvent partager une chambre si leur sommeil respecte celui 

de l’autre (pas de ronflement en particulier). 

 

* Pour les personnes qui sont domiciliées hors de l’Europe, nous proposons le programme sans les vols 

internationaux. Les prestations débuteront le J1 (rendez-vous fixé en fin de journée à l’hôtel à Delhi dont les 

coordonnées seront détaillées dans le dossier de préparation au voyage) et se termineront le J14 à votre arrivée à 

l’aéroport de Delhi. Demandez-nous la fiche d’inscription. 

 

ASSURANCE MULTIRISQUES (Annulation ï Bagages ï Retour impossible) :  

100 € TTC – Recommandée. 

 

PRECISION FINANCIERE AGREABLE  

 

Un échéancier de paiement personnalisé peut être étudié pour faciliter l’accès à nos voyages. 

 

 

 

 

 

Le prix du forfait comprend : 

ü  Les enseignements de Daniel Meurois  

ü  Les rituels et cérémonies de Marie Johanne Croteau-Meurois 

ü  L’accompagnement de deux guides dont un francophone tout au long du séjour 

ü  Les vols internationaux sur la compagnie Air France 

ü  Le transfert aéroport-hôtel à Delhi le J1 

ü  Les vols domestiques de Delhi à Srinagar et de Leh à Delhi. 

ü  L’accueil et l’assistance à l’aéroport à l’arrivée et au départ 

ü  Les transferts aéroport J2, J13 et J14 

ü  Le transport en bus deluxe à Srinagar  

ü  Le transport en minibus ou taxi Innova/Xylo/Scorpio à partir de Srinagar et à Leh 

ü  3 nuits en houseboat deluxe à Srinagar 

ü  1 nuit en hôtel A class ou similaire à Kargil 

ü  2 nuits en Ethnic Resort à Ule 

ü  5 nuits en hôtel grand confort à Leh 

ü  2 nuits en hôtel de luxe à Delhi 

ü  La croisière en Shikara sur le Lac Dal 

ü  Les entrées dans les sites mentionnés au programme 

ü  Les donations à deux Lhamos et deux amchis 

INVESTISSEMENT FINANCIER 
 

DETAIL DES PRESTATIONS  
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ü  L‘espace conférence dans la résidence du Dalaï Lama à Leh les J10, 11 et 12 

ü  Tous les repas petits déjeuners, déjeuners, dîners – sauf les déjeuners des J2, J13 et J14 et 

le dîner du J14 

ü  Les taxes gouvernementales 

ü  L’assistance secours rapatriement Europ Assistance sous condition que vous soyez  

     domiciliés en Europe occidentale, DOM, ou Polynésie française 

ü  La responsabilité civile et les garanties financières d’Oasis Voyages 

 

 

Le prix ne comprend pas : 

ü  Les frais de visa pour l’Inde (en France à ce jour : 81,50 € frais de service et taxe compris)  

ü  L’eau minérale et autres boissons 

ü  Les dépenses personnelles 

ü  Les donations dans les temples 

ü  Les pourboires (environ 1euros par jour aux chauffeurs, et 2 euros par jour aux guides) 

ü  Tout changement de taxe des gouvernements 

ü  Les éventuelles taxes internationales de sortie et de surcharges aériennes 

ü  L’assurance multirisque annulation – bagages – retour impossible (recommandée) 

 

 

 

 

 

Dès le solde de votre voyage, vous recevrez un dossier de préparation complet abordant les 

détails pratiques : vêtements, argent, visas, conseils pratiques, etc. 

 

Si vous avez souscrit au forfait avec les vols internationaux, vous recevrez les billets d’avion 

seulement quelques jours avant le décollage.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Votre inscription à ce voyage amorcera un processus initiatique dans lequel vos rencontres, 

messages et rêves trouveront une résonnance.  

Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander 

un bulletin d’inscription à : 

 

 

 

OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51 - contact@oasis-voyages.com 

 

DOSSIER DE PREPARATION 
 

INSCRIPTION 
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R  VOTRE VOYAGE CONSTRUIT SUR MESURE : 

Expériences en conscience, intervenants, hôtels, repas, bus … : tout a été sélectionné en 

conscience par nos soins et sans intermédiaire, notre immatriculation IM 069100006 nous 

autorisant à construire élément par élément et à commercialiser nos propres voyages. 

Nous nous engageons à ne pas revendre de voyages préfabriqués par des tour-opérateurs 

industriels. 

Chez Oasis Voyages, la logistique est fondatrice du voyage en conscience. 

Votre voyage est créé comme une œuvre d’art unique, à potentiel initiatique. 

 

R  LE PRIX JUSTE 

En conscience, sur cette dimension importante de l’argent, nous agissons en justesse en 

rémunérant nos prestataires locaux avec loyauté et en s’engageant contractuellement à votre 

égard sur la qualité d’un programme clair et détaillé. 

 

R  VOTRE SECURITE : « PRIE DIEU ET ATTACHE TON CHAMEAU » 

Nous nous assurons que nos partenaires logistiques (transporteurs, hébergeurs,..) exercent 

dans un cadre officiel et soient enregistrés légalement dans leur pays.  

Vous êtes systématiquement protégés par notre contrat d’assistance-secours Europ Assistance 

(si domiciliés en Europe occidentale) et par notre contrat d’assurance responsabilité civile 

professionnelle (Generali Voyages) 

 

R  NOS ACTIONS HUMANITAIRES : ANAK et PEDULI ALAM 

Nous avons engagés plus de 5000 euros de soutien à l’égard de deux associations balinaises : 

ANAK, scolarisation des enfants balinais et PEDULI ALAM, protection de l’environnement. 

Consultez notre site internet pour les découvrir et les soutenir. 

 

R  OASIS VOYAGES : LE SPECIALISTE DES VOYAGES INITIATIQUES 

Immatriculée au registre national des opérateurs de voyages, Oasis Voyages est aujourd’hui la 

seule agence en France entièrement spécialisée en voyages initiatiques et titulaire d’une 

autorisation officielle de vente. 

 

R  VOTRE TRANQUILLITE : NOS GARANTIES PROFESSIONNELLES : 

Notre immatriculation IM 069100006 vous certifie que nous respectons nos obligations 

professionnelles à votre égard selon la législation du Code du Tourisme: Contrats de vente 

réglementés avec conditions générales et particulières, conditions de réservation et 

d’annulation, description de la prestation vendue, attestation d’assurance professionnelle du 

vendeur, garantie financière, responsabilité du vendeur… 

 

R  ERIC GRANGE : TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE  

Le 8 Avril 2009, au Palais Brongniart à Paris, Mr Hervé NOVELLI, Ministre du  Tourisme a 

décerné à Mr Eric GRANGE le Trophée 2009 du Nouvel Entrepreneur du Voyage en le 

félicitant pour son projet "dynamique et sérieux, novateur et original". 

Revivez les temps forts de cette cérémonie sur notre site internet (vidéo de 2 minutes) 

 

POUR DECOUVRIR LôENSEMBLE DE NOS CIRCUITS ACCOMPAGNES,  

SEJOURS INDIVIDUELS, SEMINAIRES ET REVEILLONS : 

www.oasis-voyages.com ou (+33) 04 78 02 90 51.  

 

OASIS VOYAGES : PARTEZ LA CONSCIENCE TRANQUILLE !  
Voyagiste IM069100006 ï RC Pro Generali AH710471 - Garant 100000ú APST - RCS 494 279 110  

 

http://www.oasis-voyages.com/
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FORMALITES : 

 

Le visa est obligatoire et doit être demandé avant votre départ à l’Ambassade d’Inde à 

Paris. Il est de votre ressort d’effectuer cette formalité. Consultez le site 

http://www.vfs-in-fr.com 

 

 

SANTE ï FUSEAU HORAIRE ï CLIMAT : 

ü Ni vaccin, ni traitement anti-paludéen obligatoires. 

ü Aucune condition physique particulière n’est requise 

ü Fuseau horaire : +3h30 en été / + 4h30 en hiver par rapport à la France  

ü Climat en juillet-août : en moyenne les températures varient de 17 à 32° à 

Srinagar, et de 9 à 25° à Leh. Elles sont plus fraîches en altitude et la nuit. 

 
 

SECURITE ï TRANQUILLITE : 

ü Les risques issus de la responsabilité du participant sont couverts par l’assistance 

secours rapatriement Europ Assistance, offerte par Oasis Voyages. 

ü Les risques issus de la responsabilité du vendeur (Oasis Voyages) sont couverts 

par le contrat d’assurance RC professionnelle GENERALI VOYAGES. 

ü Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 

prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est immatriculée IM 

069100006 au registre national des opérateurs de voyages.   

 

 

 
 

 

 

FORMALITES ï SANTE - SECURITE 

http://www.vfs-in-fr.com/
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PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE :  

EN OPTION RECOMMANDEE   

 

(Souscription réservée aux personnes domiciliées en France, DOM ou Polynésie Française) 

 

ǐ Frais dôannulation remboursés si :  

ü Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies antérieures et 

des séquelles d’un accident antérieur) 

ü Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 

ü Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint) 
 

ǐ Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de : 

ü Perte ou vol 

ü Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 
 

 

ǐ La garantie ç Retour impossible » 

ü En cas d’impossibilité absolue de quitter son lieu de séjour à la date de retour        

initialement prévue pour une cause de force majeure (voir conditions, contrat sur  

demande) 

ü Remboursement des frais réels d’hébergement (frais d’hôtel, repas et effets de 

première  

nécessité) tant que l’assuré est dans l’impossibilité absolue de quitter son lieu de 

séjour 

ü Jusqu’à 10 % du prix du voyage assuré par nuitée supplémentaire, au-delà de la  

première nuitée, et jusqu’à 5 nuitées consécutives. 
 

 

PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE :  

INCLUSE ET OFFERTE A CHAQUE PARTICIPANT  

(Souscription réservée aux personnes domiciliées en Europe occidentale, DOM, ou  Polynésie 

Française) 
 

▪  Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

ü Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 

ü Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 

ü Avance frais hospitalisation : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 

ü Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuitée x 4 nuitées 
 

ǐ  Assistance Voyage  

ü Envoi médicaments 

ü Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  

ü Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 

ü Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 

ASSURANCE ET ASSISTANCE 
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L’agence Oasis Voyages n’est responsable vis-à-vis du client 
qu’en qualité de mandataire des transporteurs dont elle 

commercialise les billets. Aux termes des règles du mandat 

(Articles 1984 et suivant du code civil), l’agence n’est 
responsable envers les tiers que de ses manquements à sa 

mission de mandataire. En conséquence, la responsabilité 

d’Oasis Voyages ne saurait se substituer à celle des transporteurs 
ou à celle de ses prestataires, dans l’éventualité où la compagnie 

aérienne n’assurerait pas le transport acheté pour quelque cause 

que ce soit : Perte de bagages, surréservation, annulation, retard, 
faillite, défaillance technique, erreur ou modification de 

programmation, d’horaires, d’aéroport d’arrivée et de départ, 
grèves du personnel, conditions atmosphériques, etc… Toute 

réclamation devra être formulée directement auprès de la 

compagnie aérienne. En ce qui concerne le pré et le post 
acheminement, Oasis Voyages conseille au participant de 

réserver des titres de transport remboursables ou modifiables. 

Oasis Voyages ne serait tenu à aucune indemnisation si le 
contenu ou la durée du voyage devait être modifiée du fait des 

transporteurs ou autres prestataires. Une participation aux frais 

réels occasionnés pourrait être demandée aux participants.  
 

Nous vous rappelons l’article 9 de la convention de Varsovie 
régissant le contrat de transport des compagnies aériennes : « Le 

transporteur s’engage à faire de son mieux pour transporter les 

passagers et les bagages avec une diligence raisonnable. Les 
heures indiquées sur les horaires ou ailleurs ne sont pas garanties 

et ne font pas partie du présent contrat. Le transporteur peut sans 

préavis, se substituer à d’autres transporteurs, utiliser d’autres 
avions ; il peut modifier ou supprimer les escales prévues sur le 

billet en cas de nécessité ; les horaires peuvent être modifiés sans 

préavis. Le transporteur n’assume aucune responsabilité pour les 
correspondances ». Le participant est tenu de respecter toutes les 

réglementations et formalités de police et de santé exigées par 
les autorités des différents pays. L’identité de la compagnie 

aérienne est donnée sous réserve de modification qui serait 

transmise par tout moyen approprié au client par l’agence ou par 
le transporteur, dans les meilleurs délais. Si le client décide 

d’annuler son voyage en raison de ses modifications, il serait 

soumis aux frais d’annulation contractuels. La reconfirmation 
des vols retour au plus tard 72 h avant le décollage est à la 

charge du client. Les réservations sont non modifiables, non 

remboursables et non échangeables. 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R.211-12 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de voyages proposés par les agents de voyages à leur 
clientèle doivent comporter in extenso les conditions générales suivantes issues des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du Tourisme. 

 
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du 

tourisme, les dispositions des articles R.211-3 à R.211-11 du Code 

du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne sont pas 

applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres 

de transport n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique. 

 

La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur 
constituent l’information préalable visée par l’article R.211-5 du 

Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires 

figurant au recto du présent document, les caractéristiques, 
conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la 

brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, seront 

contractuels dès la signature du bulletin d’inscription. 
 

En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le 

présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, 
l’information préalable, visée par l’article R.211-5 du Code du 

tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures 

à compter de son émission. 
En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont 

préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque 

ces frais excèdent les montants affichés dans le point de vente et 
ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces 

justificatives seront fournies. 

 
OASIS VOYAGES a souscrit auprès de la compagnie GENERALI 

un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile 

Professionnelle. 
 

Extrait du Code du Tourisme. 

 
Article R.211-3 : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième 

et quatrième alinéas de l'article L. 211-7, toute offre et toute vente 

de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par la 

présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport 

sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces 

transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de 

passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. 

Dans le cas de transport à la demande, le nom et l'adresse du 

transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent 

être mentionnés. 

La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait 

touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont 
faites par les dispositions réglementaires de la présente section. 

 

Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la 
mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par 

écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions 

de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du 
code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse 

du vendeur ainsi que l'indication de son immatriculation au registre 

prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l'adresse 
et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union 

mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 

 

 

Article R.211-4 : Préalablement à la conclusion du contrat, le 

vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur 
les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations 

fournies à l'occasion du voyage ou du séjour tels que : 

1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ; 

2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 

d'accueil ; 

3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 

5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les 

nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat membre de 
l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen en cas, notamment, de franchissement des 
frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 

6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait 

ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 

CONDITIONS  REGLEMENTEES RELATIVES A LA VENTE 

 DU VOL INTERNATIONAL  

 

 
 

LES CONDITIONS REGLEMENTEES DE VENTE DôUN VOYAGE  
Selon le décret du 15/6/94, extraits du code du tourisme à communiquer obligatoirement aux clients 
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7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 

réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du 

voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de 
participants, la date limite d'information du consommateur en cas 

d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à 

moins de vingt et un jours avant le départ ; 
8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à 

la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde 

; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 

contrat en application de l'article R. 211-8 ; 

10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
11° Les conditions d'annulation définies aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 

12° L'information concernant la souscription facultative d'un contrat 
d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation 

ou d'un contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, 

notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie 
; 

13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, 

l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 
211-15 à R. 211-18. 

 

Article R.211-5 : L'information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 

réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le 

vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quel éléments. 

En tout état de cause, les modifications apportées à l'information 

préalable doivent être communiquées au consommateur avant la 
conclusion du contrat. 

 

Article R.211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l'un est remis à 

l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu 

par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 
1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses 

suivantes : 

1° Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 

ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur ; 

2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates ; 

3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 

utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 
4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 

principales caractéristiques et son classement touristique en vertu 

des réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 
5° Les prestations de restauration proposées ; 

6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 

7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix 
total du voyage ou du séjour ; 

8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de 

toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l'article R. 211-8 ; 

9° L'indication, s'il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 

certains services telles que taxes d'atterrissage, de débarquement ou 
d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 

lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations 

fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 

versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 % du 

prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise 
des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 

11° Les conditions particulières demandées par l'acheteur et 

acceptées par le vendeur ; 
12° Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur 

d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du 

contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, 
par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au 

vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l'organisateur du 

voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du 

voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 

voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ; 

14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 

15° Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9,  

R. 211-10 et R. 211-11 ; 

16° Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences 

de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 

17° Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d'annulation souscrit par l'acheteur 

(numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant 

le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie 

; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un document 

précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 
18° La date limite d'information du vendeur en cas de cession du 

contrat par l'acheteur ; 

19° L'engagement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la 
date prévue pour son départ, les informations suivantes : 

a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation 

locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le 

consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d'appel 

permettant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de 

téléphone et une adresse permettant d'établir un contact direct avec 

l'enfant ou le responsable sur place de son séjour ; 
20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des 

sommes versées par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation 

d'information prévue au 13° de l'article R. 211-4 ; 
21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le 

début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 

 

Article R.211-7 : L'acheteur peut céder son contrat à un 

cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer 

le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. 
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer 

le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un 

accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 

Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation 

préalable du vendeur. 

 

Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l'article L. 

211-12, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 

hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 

qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 

la part du prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix 

figurant au contrat. 

 

Article R.211-9 : Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur 

se trouve contraint d'apporter une modification à l'un des éléments 

essentiels du contrat telle qu'une hausse significative du prix et 
lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée au 13° de 

l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en 

réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par tout moyen permettant d'en obtenir un 

accusé de réception : 

-soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement 
immédiat des sommes versées ; 

-soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé 

par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications 
apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 

vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par 

l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué 

avant la date de son départ. 

 

Article R.211-10 : Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, 

avant le départ de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 

séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen permettant d'en 
obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours 

en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du 

vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes 
versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale 

à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de 
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son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en 

aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour 

objet l'acceptation, par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur. 

 

Article R.211-11 : Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur 
se trouve dans l'impossibilité de fournir une part prépondérante des 

services prévus au contrat représentant un pourcentage non 

négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 

recours en réparation pour dommages éventuellement subis : 

-soit proposer des prestations en remplacement des prestations 

prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si 

les prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 

-soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 

celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, 
fournir à l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport 

pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées 

équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par 
les deux parties. 

Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-

respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4. 
 

 

 
 

 

 

 


